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La mairie a offert un sapin de noël à chaque commerçant du 
bourg de Ploumilliau, afin de décorer l’intérieur ou l’extérieur 
de sa boutique. Avec les nombreuses décorations installées 

par les employés communaux, l'esprit de Noël était bien présent 
dans notre commune !
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   Bloavezh
Mat ! 

Merc’hed ha paotred Plouilio,

Emaomp o paouez lezel 2021 war hon lerc’h, ur 
bloavezh hag a oa bet merket, evel ma oar tout an 
dud, gant ar virus-se hag en deus lakaet hon buhez 

pemdez da cheñch da vat. Evel kustum pa vezomp en 
ur mare diaes mod-se, hon doa gallet kontañ war un 
toullad mat a dud en ho mesk hag o doa roet bec’h evit 
aesaat an traoù d’an dud, ober ar pezh a oa ezhomm 
evit sognal anezhe, abalamour da c’hallout derc’hel 
gant ar vuhez daoust ma oa ret doujañ d’ar reolennoù. 
Lavaret e reomp trugarez a wir galon d’an holl dud 
o deus kemeret poan a-hed ar bloaz. Laouen omp o 
welet eo kad an dud en hon bro da gregiñ e-barzh pa 
vezer en ur mare diaes hag e talc’hont da sikour an eil 
egile bepred.

Emaomp o kregiñ gant ur bloavezh nevez. Mechañs 
e vo ur bloavezh leun a nerzh-buhez, koulz evit ar re 
yaouank hag ar re gozh, ma c’hallfet ober ar pezh a 
faot deoc’h, kas ho hunvreioù da wir. Un harz zo d’hon 
frankizoù gant ar c’houlz m’emaomp. Ma ne faot ket 
dimp koll hon nerzh eo ret dimp derc’hel da hunvreal, 
muioc’h evit biskoazh. Hunvreomp asambles ha pezh a 
gar en un amzer-da-zont gwelloc’h.

E 2022 e talc’ho kumun Plouilio d’ober he lod evit 
gwellaat buhez an holl. Derc’hel a refomp d’ober traoù 
war ul live uhel ha mestroniet, en ur glask lakaat ar 
cheñchamantoù ekologel da vezañ graet ar buanañ 
ar gwellañ. Diwall an dud vreskañ en hon mesk a vo 
e-kreiz hon oberoù bepred. Sevel ur gumun ma kav 
an dud a zo o chom enni peadra da lojañ, da vezañ 
sognet, sed aze ar pezh a zle gortoz merc’hed ha 
paotred Plouilio gant gwir abeg. Evit ober kemend-all 
e talc’hfomp da labourat. Ober diouzh ma c’hallo pep 
hini ac’hanomp bezañ en e jeu en ur gumun ma reno 
un dro-spered a sikour, a genskoazell eo ar pezh a faot 
dimp war ar pemdez.

Ra zeuio ho hetoù kaerañ da wir, ha dreist-holl ra vo ho 
yec’hed eus ar gwellañ. Asambles gant ar c’hoñsailh e 
souetan deoc’h tremen ur bloavezh eus ar c’haerañ e 
2022.

Chère Milliautaise,
cher Milliautais,

Nous sortons de 2021 qui, comme chacun le 
sait, a été marquée par ce virus qui modifie 
notre quotidien de façon importante. Comme 

toujours, dans une situation aussi difficile, nous avons pu 
compter sur nombre d’entre vous qui se sont engagés 
pour faciliter le quotidien, mettre en œuvre les actions 
de soins nécessaires et permettre que la vie continue 
malgré les contraintes. A toutes celles et tous ceux qui se 
sont impliqués tout au long de l’année nous adressons 
nos remerciements les plus chaleureux. Il est rassurant 
de savoir que dans ces situations difficiles notre société 
sait se mobiliser et que la solidarité reste une valeur sûre.

Une nouvelle année commence. Une année que nous 
souhaitons, aux petits comme aux grands, pleine de 
vitalité, de projets et de rêves. Ensemble, rêvons sans 
limites d’un avenir meilleur, libre et serein. 

En 2022, la commune de Ploumilliau continuera de 
prendre toute sa part pour améliorer la vie de tous. 
Nous continuerons de porter des projets ambitieux, 
maîtrisés, en veillant à l’accélération des transitions 
écologiques. La protection des plus fragiles d’entre nous 
restera au cœur de nos préoccupations. Construire une 
commune qui offre à toutes celles et ceux qui y habitent 
la possibilité de s’y loger, s’y soigner, c’est ce que toutes 
les Milliautaises et les Milliautais sont en droit d’exiger. 
C’est ce à quoi nous continuerons de travailler. Faire que 
chacun puisse se réaliser et s’épanouir dans un esprit 
collectif, de solidarité, de partenariat, de coopération 
reste notre préoccupation quotidienne.

Que vos vœux les plus chers se réalisent, et surtout 
que votre santé soit la meilleure possible. Le conseil 
municipal se joint à moi pour vous souhaiter une très 
belle année 2022.

Yann Kergoat



Sylvie TURPIN
Préparatrice pharmacie
55 ans
1ère Adjointe - Jeunesse,
Affaires scolaires et Sociales

Frédéric THOMAS
Responsable affaires clients
43 ans
2ème Adjoint - Culture,
Sport et Associations

Anabelle MOLLE
Professeure
50 ans
3ème Adjointe
Finances et Personnel

Christophe JUDIC
Agent des finances
publiques
54 ans

Fernanda ANDRADE
Professeure
46 ans
5ème Adjointe - Environnement,
Agriculture et Urbanisme

Sylvain LE GALL
Agent territorial
52 ans
4ème Adjoint - Bâtiments,
Voiries et Patrimoine

Albert GUÉGAN
Retraité
73 ans

Grégoire SENÉ
Pompier d’aéroport
47 ans

Michelle
L’ANTHOEN-CHARLES
Retraitée
72 ans

Christian GALLOU
Retraité
66 ans

Marie Philomène
LE CARLUER
Retraitée
73 ans

Laurent LE QUELLEC
Moniteur auto-école
45 ans

Martine
MADAULE-LOUET
Retraitée
68 ans

Alain CARTRY
Pré retraité
63 ans

Carole DUBUIS
Attachée commerciale
49 ans

Ghislain BERNARD
Conducteur
de travaux
37 ans

Marie-José LE CORRE
Retraitée
64 ans

Gérard BARRÉ
Assistant maternel
64 ans

Yann KERGOAT
Responsable d’équipe
48 ans
Maire

PERMANENCES
Uniquement sur rendez-vous au 02 96 35 45 09
Yann KERGOAT : selon agenda
Sylvie TURPIN : samedi matin
Frédéric THOMAS : samedi matin
Anabelle MOLLE : sur rendez-vous
Sylvain LE GALL : jeudi après-midi
Fernanda ANDRADE : jeudi après-midi

VOS DÉLÉGUÉS

Lannion-Trégor Communauté :
Yann KERGOAT, Sylvie TURPIN

Syndicat départemental d’électricité :
Sylvain LE GALL, Christian GALLOU

Syndicat départemental d’eau potable :
Sylvain LE GALL, Christian GALLOU

Vigipol : Yann KERGOAT, Fernanda ANDRADE

CNAS : Sylvie TURPIN, Laurent LE QUELLEC

Comité de bassin versant :
Fernanda ANDRADE, Grégoire SENÉ
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L'équipe municipale



L'actualité de la mairie
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Bibliothèque : 02 96 35 35 67
 hiver : lundi, mercredi 16h-18h / samedi 10h-12h
 juillet-août : lundi, mercredi 17h-19h / samedi 10h-12h

BUS Lannion / Morlaix : ligne 30
 horaires sur ww.lannion-tregor.com/fr/deplacements/

CCAS : 02 96 35 39 27
 du mardi au vendredi 9h-12h30 / 13h30-17h
 le samedi 9h-12h30

Centre Anti-Poison (Rennes) : 02 99 59 22 22

Courses à domicile : service organisé par le CCAS
 renseignements et inscription au 02 96 35 39 27

Déchetterie : ouverte tous les jours sauf jeudi et dimanche
 9h-12h/13h30-17h30 - 06 85 53 21 59

Eau dépannage (LTC) : 02 96 05 60 90

École Notre Dame : 02 96 35 49 24

EHPAD Résidence Steredenn : 02 96 35 45 92

Gendarmerie (Plestin les Grèves) : 02 96 35 62 18

Groupe Scolaire Francis Hallé : 02 96 35 34 70

La Poste : bureau ouvert du lundi au samedi 9h-12h 

Mairie : 02 96 35 45 09
 mairie-de-ploumilliau@wanadoo.fr
 lundi, mardi 8h30-12h30 / 13h30-17h30
 mercredi 8h30-12h30 / 13h30-16h30
 jeudi 8h30-12h30
 vendredi 9h30-12h30 / 13h30-17h30
 samedi 8h30-12h

Ordures ménagères (collecte) : 02 96 05 55 55

Restaurant Scolaire : 02 96 35 34 24

RPAM : 06 30 10 04 57

INFOS
PRATIQUES

Lors du conseil municipal le 9 septembre 2021, le 
Maire, Yann KERGOAT a annoncé le retrait de 
Florence LE LIEU, élue communiste de la minorité, 

de l’équipe municipale. La conseillère démissionnaire 
est remplacée par Marie-José LE CORRE, retraitée 
de la fonction publique et adjointe aux affaires sociales 
lors de la précédente mandature.

Début décembre, Céline OLLIVIER a démissionné 
pour des raisons professionnelles de son poste de 
conseillère municipale. C’est Albert GUÉGAN, 

73 ans, retraité en maçonnerie, qui figurait sur la liste 
du Maire lors des élections, qui a été désigné pour lui 
succéder. Albert a participé à sa première séance, en 
tant que conseiller municipal le 2 décembre 2021.



Le mot de l'opposition

Lettre de l'opposition
 et agenda 2022
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En septembre notre équipe a été modifiée et est 
maintenant constituée par Carole DUBUIS, 
Ghislain BERNARD, Gérard BARRÉ et 

Marie-Jo LE CORRE. En effet, Florence LELIEU 
a été contrainte de démissionner de sa fonction de  
conseillère municipale, car les horaires des réunions de 
travail imposés par le Maire sont incompatibles avec 
une activité professionnelle. Il serait nécessaire de revoir 
cette organisation pour favoriser la participation des 
élus en activité.

Lors de la demande d’approbation du pacte financier 
de LTC (Lannion Trégor Communauté), au conseil 
municipal du 9 septembre nous avons exprimé 
notre inquiétude : Il y a un risque avéré, dès 2022, 
d'augmentation de la participation des ménages, 
par la création d'une nouvelle taxe, pour compenser 
les 3 millions d’euros manquants et financer les 
investissements décidés par la communauté de 
communes à savoir 10 millions d’euros. À notre avis, il 
eut été préférable que LTC revoit les investissements à 
la baisse (Ce n’est pas cohérent d’augmenter les impôts 
pour que les recettes correspondent aux dépenses 
d’investissement). Toutes les communes se doivent de 
veiller à ce que les choix budgétaires ne dépassent pas 
les disponibilités financières. C’est la base d’une bonne 
gestion des deniers publics. De nombreuses communes 
ont voté contre ce pacte. À Ploumilliau, même si notre 
point de vue semblait partagé par certains élus, au 
final, et à notre grand regret, le pacte a été voté. (4 
contre, 1 abstention et 13 pour). Nous refusons toute 
augmentation de la fiscalité des Milliautais, surtout au 
regard du contexte actuel.

Notre groupe s’interroge sur l’embauche d’un agent 
administratif à temps plein sur 2 postes, à savoir 50% 
à l’accueil, alors même que différentes tâches ont 
été transférés à LTC, telles que les gestions de  l’eau, 

de l’urbanisme, du centre de loisirs et du point jeune. 
Comment justifier une nouvelle embauche alors qu’il y 
a une diminution importante de la charge de travail. La 
deuxième partie de ce poste serait destinée à la tenue 
de la future agence postale qui découle de l’abandon 
de la défense du maintien du bureau de poste par le 
Maire. Pourtant, il existe une convention tripartite entre la 
poste, l’association des Maires de France (AMF) et l’état 
qui augmente le budget annuel initial de 500 millions 
d’euros, pour préserver un service public de qualité. 
Une partie de cette somme est destinée à financer la 
modernisation des bureaux de poste en milieu rural.

L’ouverture de l’agence postale sera partiellement 
financée, mais un reste à charge subsistera pour la 
Mairie, pour une partie de la rémunération de ce 
personnel, et de son remplacement lors des absences 
pour formation, vacances, maladie. Comment seront pris 
en compte l’aménagement des locaux, l’accessibilité, la 
confidentialité et aussi la sécurité des agents vis-à-vis 
des risques encourus dans un établissement bancaire.
 
En cette période de vœux, nous aimerions que la 
démocratie soit plus présente lors des séances du Conseil 
Municipal où peu d’élus s’expriment. Notre souhait 
est qu’avec l’ensemble des conseillers municipaux 
s’instaure un véritable débat, pour permettre une 
opposition constructive, avant la prise de décision.

Bonne année à toutes et à tous.

Les élu(e)s de l'opposition : Carole DUBUIS, 
Ghislain BERNARD, Marie-José LE CORRE et 
Gérard BARRÉ
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Animations 2022
06 février Trail de l’Ankou
 organisé par le Running des Bruyères

26 mars Carnaval
 organisé par l’Amicale Laïque

30 avril Repas dansant
(ou 1er mai) organisé par l’École Notre Dame

08 mai Repas des anciens
 organisé par le CCAS

14 mai Tournoi de foot
 organisé par les Jeunes de l'ASP

26 mai Pardon de Ploumilliau
au 29 mai organisé par le Comité des Fêtes

30 mai Semaine de l’environnement
au 05 juin organisée par la Mairie

10-11 juin Week-end de la science
 organisée par la Mairie

24 juin Fête de la musique
 organisé par l'Amicale des 
 Employés Communaux

4e mardi Belote
du mois organisée par le Club des Ainés



Revêtements en béton bitumineux (réalisés par LTC) :
•VC n°3 route de Locquémeau (du carrefour de l'Isle au lieu-dit Penn ar Vouilhenn) 1360 ml = 89 202,41 € TTC
•VC n°7 Gwazh ar pont - Hent Glas 750 ml = 55 800,00 € TTC
•VC n°10 bourg de Keraudy vers Keramprajoù 650 ml = 33 941,54 € TTC
•VC n°121 Kozhkêr lzelan (de la maison paroissiale à la RD30) 565 ml = 40 785,59 € TTC
•Accès au CTM 10 682,24 € TTC

Enduits monocouche (réalisés par LTC) :
•VC n°5 de la croix de Kerverder au giratoire de la RD786 1300 ml = 11 575,68 € TTC
•VC n°1 du carrefour de Keredo au calvaire de Kerdu 400 ml = 2 983,32 € TTC

Signalisation horizontale (réalisée par LTC) : 3 924,02 € TTC

Fauchage sur l'ensemble du réseau routier : 
1er passage du 31 mai au 20 juillet (avec deux engins)
2ème passage, fauchage général de fin août au 15 décembre

Curage de fossés (réalisés en régie) :
•VC n°3 : 2430 ml + pose de 4 TEP (28 ml) en béton armé ø 300
•VC n°7 : 1100 ml + purges (65 m3 en 20/40 avec géotextile)
•VC n°10 : 1380 ml + purges (24 m3 en 20/40 avec géotextile)
•VC n°121 : 460 ml + 2 TEP (22 ml) en PVC CR8 ø 300
    + piège à eau de 4 ml avec largeur utile de 0,20 m
•VC n°1005 : 924 ml de la RD 88 à Keramprajoù + VC n°10
•VC n°117 : 62 ml + pose d'une entrée de 8 ml à Keredo
•VC n°211 : 155 ml (Al Log)
•Le Rest : Pose d'une canalisation EP de 21 ml en ø 300

Nettoyage du mobilier urbain et des panneaux

Pose d'une clôture de 32 ml (aire de jeux, rue Anatole Le Braz) 

Réfection du mur du cimetière du bourg

Pose de 3 défibrillateurs (voir article ci-dessous)

Pose des illuminations de fin d'année
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Travaux réalisés SECOND SEMESTRE 2021

Dans le cadre de la lutte contre la mort subite par arrêt cardiaque, 
la commune a installé 3 nouveaux défibrillateurs dans les lieux 
à fort passage : à l’extérieur de la mairie au niveau de la salle des fêtes, 
à la salle des sports ainsi qu’à la salle des fêtes de Kéraudy. Un 
quatrième est déjà en place à l’École Publique.

Chaque année, environ 45 000 français sont victimes d’une mort subite, 
faute d’avoir bénéficié de l’intervention d’une personne qui aurait pu 
pratiquer les premiers secours en administrant un choc électrique avant 
l'intervention des équipes de secours. 

Défibrillateurs



Pour la Toussaint, les jardiniers ont fleuri les cimetières du bourg et de Keraudy, 
l’église et les monuments aux morts. Ils tiennent à remercier les jeunes de la 
mission "argent de poche" pour leur aide lors de la journée nettoyage des 

cimetières.

Voici déjà plusieurs années que le cimetière du bourg a été végétalisé. Le choix 
de l’enherbement "zéro phyto" est une évidence pour deux raisons majeures :
•un sol minéral nécessite 
plus de temps de main 
d’œuvre qu’un sol enherbé,
•un cimetière vert est un
espace au potentiel envi-
ronnemental et écologique 
fort, permettant aux familles
de se recueillir tout en offrant
un espace vert supplémen-
taire aux habitants.

Services techniques et
Espaces verts

9infoPloum’  - janvier 2022

Le nombre d’accident entre les cyclistes et 
les autres usagers de la route est en hausse 
sur le plan national.
C’est pourquoi il est important de vous rappeler les 
règles du cyclisme.

Adopter un équipement
et un comportement visibles :
•Hors et en agglomération, il est obligatoire de 
   porter un gilet jaune retro-réfléchissant la nuit 
     ou lorsque la visibilité est insuffisante (pénombre, 
    brouillard…)
•Penser à tendre le bras dans la direction que 
    vous désirez prendre
•Le casque est obligatoire pour les enfants de 
    moins de 12 ans

Équipements obligatoires pour le vélo :
•Un vélo en bon état de marche
•Système de freinage avant et arrière 
•Feux de signalisation avant jaune ou blanc
•Feux de signalisation arrière rouge fixe
    ou clignotant
•Port du gilet jaune pour les moins de 12 ans

Cyclisme et sécurité
CIRCULER À VÉLO
ROULEZ EN TOUTE

SÉCURITÉ
En savoir plus :

securite-routiere.gouv.fr
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LE CCAS POUR ROMPRE L'ISOLEMENT

Le CCAS propose des animations gratuites pour créer 
des liens entre les habitants, rompre l’isolement et 
combattre la solitude :

•Chaque samedi matin de 10h à 12h, à la salle 
Tronkolaine, les Rendez-vous Partage proposent des 
ateliers cuisine et travaux manuels.

•Chaque mardi à partir de 14h30 des joueurs de 
boules bretonnes se retrouvent au niveau des allées 
extérieures et couvertes proches de la bibliothèque. Les 
spectateurs sont aussi les bienvenus.

•À partir de fin octobre 2021, l’animation "dictée 
et scrabble" reprend le lundi après-midi à la salle 
Tronkolaine.

•Une animation autour de la chanson française et 
de jeux vocaux est envisagée à partir de janvier, les 
vendredis après-midi à partir de 15h, salle Tronkolaine.

Louna, volontaire en Service Civique a rejoint en 
septembre 2021 l’équipe d’animation du CCAS qui 
organise également des sorties ponctuelles : savonnerie 
de Plufur, ferme de la Combe aux ânes, etc.

PARTICIPATION AUX ÉVÈNEMENTS 
ORGANISÉS PAR LA COMMUNE

Le CCAS met en place des moyens pour que ses 
usagers puissent participer aux évènements proposés 
par la commune :

•Opération "argent de poche" destinée aux 
jeunes milliautais : 2 jeunes ont été accueillis au CCAS 
pour effectuer une mission de désherbage autour des 
logements sociaux adaptés et pour rencontrer leurs 
locataires.

•Fête de l’environnement : promotion et publicité 
de l’évènement.

•Exposition culturelle "Les gens du voyage" : 
organisation, dans la salle de l’exposition, de 3 après-
midi d'animations autour du thème, ouverts aux enfants 
de la commune.

•Distribution de 200 colis de Noël pour les 
personnes âgées de plus de 80 ans.

•Halloween avec un grand merci à Jean-Paul qui a 
offert au CCAS les potirons verts de son jardin (la plus 
grosse pièce pèse 14 kg !).

•Concours du plus bel Ankou en bouchons 
de récupération  : un Ankou a été créé par les 
participants des Rendez-vous Partage du samedi matin.

Jean-Paul



Vie sociale, ccasccas
et ehpadehpad
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Cet été, les résidents de la Résidence Steredenn 
ont pu profiter du beau temps. Des balades dans 
le canton ont été proposées, des barbecues tous 

les lundis ainsi que des pique-niques en bord de mer. 
Les rencontres avec les animaux de la ferme ont été 
appréciées.

Nous avons eu le plaisir d’accueillir 2 groupes de 
musiciens offerts par Lannion Trégor Communauté 
ainsi qu’un orgue de barbarie. Les résidents apprécient 
autant la musique classique que la variété.

Et en fin d'année, le club photo de Ploumilliau 
Découv’images 22 a exposé de superbes photos 
dans les couloirs de la résidence.

Ce service de portage de repas à domicile a 
été créé afin d’aider au maintien à domicile des 
personnes âgées. Les repas sont livrés chaud sur les 
communes de Ploumilliau, Saint-Michel-en-Grève 
et Trédrez-Locquémeau.

Le repas comprend : un potage, une entrée, une 
viande ou un poisson, des légumes, un fromage ou 
un yaourt, un dessert et du pain (texture modifiée 
possible).

Le prix du repas est fixé à 10,80 € (7,80 € de repas 
+ 3 € de transport, tarif au 01 janvier 2022).

Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
la Résidence Steredenn au 02 96 35 45 92 
(du lundi au vendredi de 9h à 16h30).

PORTAGE
de REPAS à DOMICILE



12

Exposition, médaille, état-civil,enfance et écoles

Décès au second semestre 2021
10 juillet LE CAËR Paulette - TRÉGUIER
 L'HOSTIS Ferdinand - LANNION 
29 juillet SALÉ Michel, André - PLOUMILLIAU 
 DE QUEMPER DE LANASCOL
 Frédéric Yves Milliau - PLOUMILLIAU
 CONNAN Lucie, Marie - LANNION
 POUPON Claude, François - LANNION
19 août PAPOT Roger - PLOUMILLIAU 
21 août HERVÉ Gisèle, Olga - LANNION
05 sept. TRÉMEL Jean-Yves - PLOUMILLIAU 
25 sept. RIVOALEN Yvonne - PLOUMILLIAU 
01 oct. RIOU Emilienne, Francine, Marie - PLOUMILLIAU 
 LEFOUL Rolande, Marie - PLOUMILLIAU 
18 oct. AURÉGAN Arsène, Marie - LANNION
24 oct. JÉZÉQUEL Yves, Marie - PLOUMILLIAU 
07 nov. KERBORIOU Claude, Robert - PLOUMILLIAU 
13 nov. COLLET Eugène, Marie - PLOUMILLIAU 
15 nov. DAVAÏ Marie, Paule - PLOUMILLIAU
26 nov. MARTIN Bernadette, Marie-Louise - PABU

LE GARDIEN DE
NOTRE CIMETIÈRE

Né et habitant devant le cimetière, 
Maurice LESCOP a eu 70 ans en 
février dernier.

Il vit depuis 24 ans dans son logement à 
seulement quelques pas du cimetière qu’il ouvre 
chaque jour à 8 heures le matin et referme à 
18h30.

Ancien employé 
de la Poste, il a 
été salarié par 
la commune il 
y a trente ans 
par le maire de 
l'époque André 
CRESSEVEUR.
Un grand merci, 

Maurice, pour ces années de bons et loyaux 
services et... pour toutes les années à venir !

RÉCOMPENSE

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite, nommé au titre du ministère des 
armées, voilà la récompense méritée qu'a reçue le porte-drapeau et trésorier 
local de l'union des anciens combattants, Yvan PORÉE, après 63 ans de 

services. Félicitations Yvan !

EXPOSITION

La mairie de Ploumilliau a accueilli à la salle des mariages, du 4 au 31 octobre, 
une exposition sur le thème des gens du voyage. Cette exposition de 
l’association Itinérance avait été installée au préalable dans les locaux 

de LTC. ROMAIN QUEFFELEC, coordinateur social de l’association, a 
animé un atelier pour les enfants de l’École Notre Dame et le CCAS a 
proposé une animation chaque mercredi aux enfants de la commune.



Le RPAM, Relais Parents Assistants Maternels, est un 
espace d’accueil gratuit destiné aux jeunes enfants et 
aux adultes qui les accompagnent. Géré par LTC, il 

vous propose diverses activités et sorties nature.

Parents et futurs parents :
L’animatrice vous accueille et vous accompagne dans 
la recherche d’un mode d’accueil pour votre enfant. Le 
service vous guide ensuite dans votre rôle d’employeur 
d’assistant maternel ou de garde à domicile (embauche, 
contrat, congés payés, aides…).

Les espaces-jeu :
Des espaces-jeu sont proposés en itinérance sur les 
communes du secteur. Un planning est à votre disposition 
en mairie et sur www.lannion-tregor.com en proposant 
sur inscription des temps d’éveil et de jeux, des ateliers, 
des sorties ou des spectacles.  

Contact : Delphine COZIC
06 30 10 04 57 / rpam.plestin@lannion-tregor.com
Permanences sur rendez-vous au Centre de Loisirs
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Les élèves de l’École Notre 
Dame ont repris les séances de 
sport avec Philippe LE MAITRE 

dès la rentrée. C’est toujours un plaisir 
pour eux de retrouver leur animateur 
sportif. Les enfants de la GS au CM2 
se sont essayés à la pratique de 
l’ultimate durant plusieurs semaines. 
Après une phase d’apprentissage 
autour du disque, ils ont terminé par 
un tournoi par niveau de classe.

À l’école Notre Dame de Ploumilliau, nous aimons 
célébrer les anniversaires des enfants. Le vendredi, avant 
chaque départ en vacances, les élèves se retrouvent pour 
partager un goûter autour des camarades qui ont changé 
d’unité. Les écoliers apprécient ce moment de convivialité 
tant attendu, synonyme de départ en vacances.

Le projet d’établissement vient 
d’être lancé cette année, il s’intitule 
"faîtes de l’environnement". Plusieurs 
actions ont déjà eu lieu durant le 
premier trimestre comme l’opération 
"nettoyons la nature". La biodiversité 
est aussi un sujet abordé au sein 
de chaque classe. Un voyage 
pédagogique viendra enrichir ce 
projet au mois de mars dans le Val 
de Loire.

Contact : Céline TREDAN
La cheffe d’établissement reçoit les familles sur RDV 
pour toutes demandes ou inscriptions :
06 43 33 98 70 / eco22.nd.ploumilliau@e-c.bzh

Relais petite enfance

École Notre Dame

Depuis octobre, l'Amicale Laïque de Ploumilliau a un nouveau bureau composé de Solenn LAWSON présidente, 
Cédric PÉRON vice-président, Hélène LE ROY secrétaire, Solenn LE GRUIEC secrétaire adjointe, Gilles RAZAVET 
trésorier et Stéphane CUZIAT trésorier adjoint. Leur première action a été une vente de sapin de Noël en décembre.



AU BONHEUR D’ERWAN

Erwan est né le 18 février 1985, il est le deuxième 
d’une fratrie de 4 enfants. Alain et Joëlle sont 
heureux d’accueillir leur premier fils, sans 

difficulté constatée ni pendant la grossesse ni lors de 
l’accouchement. C’est donc le choc pour ses proches 
lorsqu’Erwan contracte une méningite à seulement 6 
jours de sa vie. Son développement psychomoteur est 
ainsi perturbé avec des séquelles irréversibles.

L’association Au bonheur d'Erwan a pour objectifs :
•D'informer le grand public sur la méningite.
•D'obtenir des moyens financiers pour acheter du 
matériel, par exemple :

- Un véhicule adapté car la famille n’en possède pas 
actuellement (pour des activités simples comme aller 
aux courses, se balader, ...)
- Un verticalisateur (matériel adapté pour maintenir 
une position debout en toute sécurité et profiter 
des bienfaits de la pesanteur sur les muscles de la 
digestion notamment avec ses difficultés de transit)

•De financer des activités ou des loisirs, par exemple :
- Des places de piscine dans des structures équipées 
d’un matériel de mise à l’eau, l'activité aquatique est 
un moyen thérapeutique pour l’amplitude articulaire
- Des voyages adaptés avec des éducateurs formés, 
car Erwan n’est jamais parti en vacances...

Pour atteindre ces différents objectifs, l’association 
va mettre en place des actions sur la commune. Ces 
projets sont actuellement en cours d’élaboration : toute 
bonne idée est la bienvenue ainsi que toute aide ou 
bénévolat... Merci à tous au nom d'Erwan !
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Cécile BLACHEZ et Marine JONCOUR sont 
très heureuses de vous accueillir dans leur nouvel 
atelier de céramique ouvert depuis septembre 

2021. Leur association A.V.A.L TREGER compte déjà 
une vingtaine d’adhérents. Les cours sont dispensés dans 
l’ancien bar de Keraudy mis à disposition par la mairie 
de Ploumilliau. Grâce à l’aide matérielle et financière 
de la mairie, l’atelier commence à prendre forme et 
à s’équiper. Vous pourrez y apprendre à maitriser un 
matériau naturel et découvrir le plaisir de créer un 
objet réel et solide puis de le finaliser avec un décor. 
La céramique est une activité bien-être très gratifiante, 
elle développe aussi chez l’enfant la confiance en soi, 
le raffinement des gestes et la concentration.

Cours enfants : le mercredi de 9h30 à 10h45, un autre 
créneau est envisageable après 16h15 en fonction de 
la demande.

Cours adultes : le mercredi de 14h à 16h et le jeudi de 
19h30 à 21h30

Cours libre adultes initiés : le vendredi de 9h30 à 11h30

Contact : 06 81 31 24 12 ou 06 40 14 33 37
cecileblachez@gmail.com

CÉRAMIQUE



Associations,
et Culture 
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NOUVELLE BIBLIOTHÉCAIRE

Depuis le 1er novembre, nous avons le plaisir 
d’accueillir à la bibliothèque Nadia RIOUAL.  
Nadia a pour mission d’assurer les permanences, 

d’organiser des animations, de recevoir les enfants des 
écoles Francis Hallé et Notre-Dame.

Dès le mois de janvier, une activité "bébés lecteurs" 
sera proposée. Nous souhaitons également pouvoir 
partager un moment de plaisir avec les nounous de 
la MAM de façon régulière.  Nous espérons faire de 
chaque enfant un ambassadeur de la bibliothèque 
auprès de ses parents.

L’activité principale de la bibliothèque étant le prêt de 
livres, nous vous invitons à nous rejoindre. Nous vous 
proposons un large choix de nouveautés parmi les 
romans, les romans policiers, les documentaires, les 
bandes dessinées, … ainsi que certains abonnements.
Tout un espace est dédié aux enfants. Enfin, nous 
sommes également partenaires de la BCA (Bibliothèque 
des Côtes-d'Armor) avec laquelle nous échangeons un 
large choix de livres, de CD et DVD tous les semestres.

Toute notre équipe se tient à votre disposition les lundis 
et mercredis de 16h à 18h et les samedis de 10h à 12h. 
L’abonnement annuel est fixé à 6 € par personne et 14 €
pour une famille (14 et 25 € pour les extérieurs).

PHOTOGRAPHIE

L 'exposition de photographies de Découv’Images 22 
a accueilli 192 visiteurs entre le 17 juillet et le 15 août en 
l’église de Kéraudy lors du Circuit des Chapelles. Cette 

exposition est accrochée depuis novembre à la Résidence 
Steredenn de Ploumilliau et à l'EHPAD de Loguivy-Plougras.

Après le forum de septembre, le nombre de nos adhérents 
est passé de 33 à 41 et, tout en respectant les contraintes 
sanitaires, l'association a pu organiser 12 sorties et des 
ateliers retouche photo avec Louna RICHARD.
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Conseiller Indépendant en immobilier,
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Achats, Ventes, Estimations.
Olivier SAMSON

Lidia LE PAPE
Conseiller en immobilier

06 07 79 79 73
lidia.le-pape@iadfrance.fr

iadfrance.fr
Suivez moi sur facebook
/lidialepapeiadfrance


